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PRBDtWIBULE:

• Vu article 26*11° de'ordpnnânce n- 2015-899 du 23juillet 20.15 relative aux rharchés pubiics qui prévoit qu'une
centrale d'achat peut acquérir,des fournitures ou des services destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou des
•entités àdjùdicatriçes ; ' ' .

• Vu ràrticie 26-11 de l'ordonnancesUsviséeau terme duquel les pouvoirsadjudicateursou entités adjudicatrices,
lorsqu'ils ont recours à une centraie d'âchat soumise à laditeoidontiance. 'sont dispensés de .leurs obligations
eniinatièrede publicité et de miseen concurrence';'

' • « Vu les articles 17 ej 25 du décret 85-8.01 du 30 Juillet 1985 modifié, disposant, pour le pcemler, que
fUGAP «oônètitue unê centrale d'achat bu sens du code d|is marçhés publics etde l'ordonnsince ri'̂ (fO^$49
du6Juin 2005.'.;», pour ie'deLbdëiirie brtfclëi quié 4 i^tàtlliséement est southîs, pour la totalité deses ëdhéfs,
aux dispositions du code des marchés publics applicaibles à l'Ëtati> et, pour le troisième article, ^ue vijps
•/apports ehtre'l'établissement publio et une coHectivfté où un organisme mentionné à farcie i€r (àu décret
su'smé) peuvent être définis parune conveotfph prévoyant notamment fa nature deb presiations à rêafisèr, lès
conditions dans lesquelles la collectivité ou rorganisrnè contrôle leurexécution et les mddaTftés devh'rsèihént
d'à}ianc9ss,ijrcommande à l'établissement»', • * , . ' ,

* >

[A rajouter, le cas échéant: Vu ladélibération du conseil fnuniclpèl, général, régional, ect...) n' XXX duXXXXXX
autèriserd iapassation àonvèntîon ;J ' '

Il a été donvenu ce qui suit :

,--j •• w ;•
i--r t

Ledocumentée a reçu, en datedu09/10^018 levfsaduContièleur Général placé'auprès deFUGAP '
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ARTICLE 1 OBJET DE LA COm/ENTlON-CLIENT

La présente conventionK^lient a pour objet de régir l'organisation de la réalisation de prestations de services de
fomnatlon professionnelle sur étagère et prestations associées ét annexes entre !és signataires, d-après
dénommés << U6AP ».et « Acheteun).

Le t^rme « Prestataire » désigne le Qtulaire du marché public conclu avec l'UGAP pour la fourniture desdites
prestations.

teiTn$.!K Acheteur lo.déslgne'l^ perspnnes publiques dm pnVées visées à l'article décret n'85^t)1 du 3Q juillet
1985

L'UGAP,én sa qualité de centraléd'achat,

- • n'a pas yp^tîpn à çpjiécter ni
jes ;^_^^^ur«:au pu,ti.h.appem^jr)t de ja ptoîe^ipn^ pu ce ic

ent^éS'â

qiiè du rés^ct de

.vv^- • -

n'-'A.
'{y.'.' .'V, ' .•

luuMr', ipin.ou pajee qesespesoinu.

Sf.èn ^iijs d'jàk^çSjti.pn cchventiphrclient, l'Àchetéur wuhaite mpdjfier .rétehdue dés besoins à
safisfaife;-"dpmièr•re^ à fâ présenté cdiivèhtîôrt-ollént dûment complétée =et signée par une
pèi^priné hajjilitiéa

ARTICLE 3. DUREE DELA DiDNyENtlON-CUENT

3.1 PiûtéB iniUàlede la convèhtîbn-ciîeht

La présente convention-client,prend effet :

pàrrÀcfiéteur.

En fa dà^ dè^è c

*̂ ••léio^enV^fe a dateje \ '̂idu6qriU^feur Gè^ra^ de fUSSÂP

\Bf-
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• et expireau terme du marché public con.clu par l'UGAP sort le 31 décembre 2021.

Il est rappelé que :

-• lescommandes doivent êtreémisesavant ladateéchéancede lapériode d'exécution ehcours;
les commandes émises avant la date d'échéance de la période d'exécution en cours demeurent
exécutables, sans pouvoir toutefois excéder de six (6) mois ta fin de validité du 'marché public conclu par
rUGAP.

- •L'acheteur s'erigâge sur ladurée de laconvention'uniquement sur les domaines choisis en annexe 2 à,la
présente coiiventlon-ciient le cas échéant modifié par l'annexé 3,sauf si lesformations proposées sur les
domaines choisis ne correspondent pas à son besoin.

3.2 - Reconduction de la durée de la convention-client

l'En c^s de reconduction du marché public conclu par l'IJGAP, la présente" convention-client estrecondûftevtacitement
jusqu'au30ju)n2022puîsfecaséchéantdu1 jiiil!et2022jusqu'au31 déeembre20i22. '

w . yao uc nuM.

dexpiration de japiffiodé éh cours d'éxéôtitidhdaris îès cbhditiQns'prèvués .en âhjli^é 4 â là pr^s'éntè^raOTlVëniîdh-
• client. • • •

AfiTICLE 4 DOCÙMENTS GOr^RACTUELS ^

Les documents contractuels régissant la présente convention-client sont par ordre de priorité décroissante i

la présente convention-client qt sçsannç^es :
, • F „Ajirï^ïçe 1 , . .

.• • Ânh:ê^!B*2:EteI1dbè^ •
• ^iriêXe3 :ii/lodiftckfon dëi'èientiuedu besoin : _
• Anrrexê 4': Non-recohducti.on de la Gonvenfion-ôiient ;

. ' • .AntfexebiRésilIàtiondelabonYéntîgnfpjlqrit;
- . les commandes de rÀGheteuférnises auprès du ^sfôtaire;
- les conditions générales' d'exécution (C.G.E.) relatives à la réalisatlorï de prestations de services de

formation professionnelle sur étagère et prestations associées etannexes envigueur à la date d'effet
de la prééentedonventlon-cllent :
de manièresupplétive, les conditions générales de vente (C.G.V.) disponibles sur uoaD.ff/cav.

. ARTICLE 5 ; MODAUTES D'EXECUTION DE LA PRESENTE CONVEN-nON^CLIENT

L'Acheteur s'engàge.à respecter l'ensemble, des dispositions de la" présente, convention-client et des "^documents
contractuels visés cl-dessus. Acet égard, il veille à Informer l'ensemble deses agents concernés du contenu de ces
documents et notamment des C.GiEk ; . . . •

Lesdites C.G.E. précisent notamment la composition des prix de la prestation,' les modalités d'exécution des
prestations etde passation des commandes ainsi que lesconditions de règlement.

ARTICLE 6 MODALITE D'EXECUTION DES COMMANDES

Le documerït typB a reçu, endate du 09/10ffi01B le visa du Contrôleur Général placé auprès derÛGAP
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6.1 —fifiodalHés d'accès à l'offre de foirnation

L'UGAR assure, l'éx^ution dii marché public conclu avec le Prestataire (notamment, révision des prix, suM de
l'exécutiondes prestétiohs, application des indemnités...) conformément aux C.G.E.? .

La conclusion de la présente convention-client vaut autorisation pour l'Acheteur d'accéder à l'offre de formatioii et de
commander directement les .prestations auprès du Prestataire dans les conditions prévues à l'article cl-desspus et
dans lés C.G.E. ' .

l'offrè .âé'lorfnatlôn^ en liil
Prestataire.-' .

c^mmand^.

6.2.2. NÙiytÊRD" bÏENGAGÈMEhh-JURIdIQUE ou EduiV'ÀlÉhfT:

cedernier modàntés pour aç^der à
en J!grîé-Wa-i.ê;dranèt du

ttedr^eui fàccèp^^

renè!|J^he;;SMr iâ; pu'Hn'nùfné^^^^ i'A<kMÀÀWMAA-ni ii>> i'*'̂ é^éns0. pe r^uitiéfo d'engàgarhéhi jùddiçiue
ou

Lëdpcim^t ty^ a
Pa^àSsur 14
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6.3- Personnes habilitées à passer des commandes auprès du Prestafatre

L'Acheteur habilite le(s) admînistrateur(s) désigné(s) dans la << Fiché de renseignements « jointe én annexe 1 à la
présente eonVention-clîènt et, le cas échéant, ses agents à passer des commandes selon les modalités prévues aux
C.G.E.

ARTICLE? . FACTUftÀTION ETPAiEMENTDES PRESTATIONS

Les préstatjons sont facturées etpayées danp lés conditions et selon jes modalités prévues dans les C.G.'E (article 10)
etles CGV de i:ÛGAP (article^). / • • ' \ /

;mTICLË8. CONFIDENTIALITE .

Les informations rMueillies dans le.cadre de la présente convention font l'objet de traitements informatiques par le
responsable detraitement de i'UGAP. Elles* sont .susçepjibfes de çofitenfr des donnléç. pemiettafit i'i4èB®àtrQh de
personnes privées (nom. prénom, qualité ou fçhcUon ét cbordonnées pfofësslonriel!es* d& repï^se^^hB 'de
l'acheteur). • . . " '

supén|U^hrôTOhiq|Jê8,.l^Jun|tésénohifg^^ ^ • ;./• W-'

•Ces trajéménts #:pà:yïinafè.#àssuferié^^^

Conformément à-la loi n^TB-l? du 6janwer 1978 modifiée relative à l'-informàtlque. aux fichiers et aux Iîb|dfs.îpuls à
compter du 25 mai 2018. au règlement (UE) 2bi6/67d-dit «Règlement générai éur la protection des doppées », les
personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'accès, de reéfificâtion et
deffacement aux informations qui les concemehL Ils peuvent également, pour des motife légitimes, s'opposer au
traitement de ces données. . • ....

ARTIC(:;E9 RE^RONÇABIUTE .• ^ .'1

TousTous les dommages causée par la faute de l'Acheteur,'ycpmprisle préjudice commercial, la perte de béhefjfee, la
perte de chiffres d'affaires, laperte de corriiirtandés, la perte de clièntèle, l'âtteinte'à l'irnâge, écrit àîacharfé Se *
l'Acheteur. - •

ARTiCLElO RESILIATION

La présente Convention doit normalement s'exécuter sur .toute sâ durée fixée selon lés stipulations de l'article 3 ci-
dessus. Néanmoins. l'Acheteur ou l-UGAP peut en prononcer la résiliation, soit pgur motif d'intérêt général, çoil sans
faute ou avec faute du Prestataire, sous réserve du respect d'un délai de prévenance d'au moins spixante (60) Jours
calendaires entre la notification de la décision de résiliation et la daté d'efîet. ' ' '
La décision précise, notamment, les motifs de la résiliation et sa date d'effet si celle-ci est postérieure au délai de
prévenance. Elle adre'ssée à la personne responsable de l'exécution de la présente convention-client, désigrlép en
page 1 et est notifiée par tout moyen permettant d'en attester la réception. Acet effet, l'Acheteur envole, dùriienl
renseignée et signée parune personne habilitée, l'annôxe 5à laprésente conventlon-clîenL .
La résiliation de la convention-client n'exonère p.às les parties de l'exécution des cominandes passfes antérieurement
a ladated'effet susmentionnée et du paiement jusqu'àcettemême dated'effet.
En outre, qùelje que soit la date à laquelle intervient la résiliation, le Prestataire a droit à être indemnisé du montant
justifié des frais qu'il a exposés etdes investissements qu'il a consentis pour permettre l'exécution des commandes
Cette indemnité dûment vérifiée etvalidée par I'UGAP, estIntégraiement à la charge de l'Acheteur. •

.- • *. l-®documentfypBareçu,èndale.duO9/1OteO18l0Vîsa"duContnMeur6éAéralpIpcé.auprèstorUGAP
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L'UGAP reversera l'infégrâlitédu montant au Prestataire..

Lorsque l'Acheteur constate des manquements répétés du Prestataire à ses obligations contractuélj^, Il in^ë fÙGAP
à metirê celui-ci en^emêure des'yconformer dans le délai qu'elle fixera. Adéfaut pour celui-ci dedéférer à ce^ê mise
en démeure, l'Acheteur peut, s'ils'y croit fondé, résilier la présente convention.

' La résiliation de la présente convention-client Intervient de plein droit à la suHe de la résiliation du marché public par
l'UGAP. " . •;•••.
L'UGÂP prend toutes mesures utiles, le cas échéant, dans lecadre d'uneconvention nouvelle conclue avecl'Acheteur,
de nature à garantir la poursuite des prestations.

Lb présent document a été ékbliendeux exemplaires originaux.

Péft à Acheteur
Fahà le / /

r^Jisa^n'v-de;-;:
prpfessjon

-• v .

(*), ' ÉH fô nom ét la qûâôié de lâi^r^c^në et enj^santle ^ch'el dé réébllesement
Ldr^ué la n'est j>a&^repi|s8ntan^ ~ '

La date detransmission aucontrôle de légalité, lecaséchéant : •

aei

honorai!

^tLfrxn

vres

Le docUrhent type a-reçu. ^ date du09/10^918 teyis'à du.Qpntrfite'ur ^rvémt placé auprëp dél!U^G^
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ANNEXE n** 1 ; FICHE DE RENSEIGNEMENT

EXECUTiON DEPRESTATIONS DESERVICES DEFORMATION PROFESSIONNELLE SURETAGERE ET
• • ' • • PRESTATIONS ASSOCIEES EtANNEXES .

Le document type areçu, en date du Ô9/10/2016 le visa du Cohtiéleuf'Génërâl placé auprès de FUGAP •
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